
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2015/... 

MAIRIE DE METZ 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   28 mai 2015

DCM N°   15-05-28-1

Objet : Orientations stratégiques en matière d'emploi et d'insertion.

Rapporteur:   Mme SALLUSTI

La Ville  de Metz présente un taux de chômage légèrement  inférieur  à  celui  de la  région
Lorraine (10,2 % contre 10,4 %), mais supérieur à la moyenne nationale qui s’établit à 9,7 %
(Chiffres 2ème trimestre 2014). 

La tendance sur les deux dernières années est globalement à la hausse, avec des inflexions
plus marquées concernant les seniors, les chômeurs de très longue durée et les bénéficiaires
du Revenu de Solidarité Active, quoique légèrement inférieure à la moyenne départementale. 

Au  total,  les  trois  agences  messines  de  Pôle  Emploi  et  celle  de  Montigny-lès-Metz
enregistrent 16 811 demandeurs d’emploi de catégorie A (n’ayant exercé aucune activité dans
le mois passé) pour 23 558 demandeurs d’emploi au total (en comprenant ceux ayant exercé
une activité réduite) – (DEFM : chiffres du mois de juin 2014).

Il est à noter, dans ce contexte, le rôle de premier plan qu’exercent les acteurs du service
public  de  l’emploi  local,  notamment  l’Etat  et  le  Conseil  Régional,  ainsi  que  le  Conseil
Départemental concernant les bénéficiaires du RSA.

La Communauté d’agglomération de Metz Métropole intervient  au profit  de l’emploi  des
jeunes,  via le financement  de la  Mission Locale du Pays Messin en faveur de l’insertion
sociale et professionnelles des 16-25 ans. 

La Ville de Metz, de son côté, déploie une compétence subsidiaire au sein de laquelle : 

- Elle assure un suivi renforcé des demandeurs les plus éloignés de l’emploi ; 

- Elle  met  en  œuvre  un  chantier  d’insertion  au  sein  de  ses  services  sur  la  base  de
11 équivalents temps plein ; 

- Elle impose des clauses sociales au sein de certains de ses marchés publics pour assurer
la  réalisation  d’une  partie  de  sa  commande  publique  par  des  salariés  éloignés  de
l’emploi ; 



- Elle  propose  le  financement  d’actions  en  faveur  de  l’insertion  des  Messins,
principalement dans le cadre du Contrat Urbain de Cohésion Sociale 2007-2014 et du
futur Contrat de Ville de l’agglomération messine 2015-2020. 

Si la Ville de Metz n’a pas vocation à se substituer aux acteurs de premier plan sur cette
compétence,  un des enjeux du mandat est  de favoriser  l’accès ou le  retour  à  l’emploi  de
publics fragilisés. Un second enjeu est d’aider et d’appuyer les entreprises messines dans leurs
recrutements, en privilégiant le potentiel de proximité pour favoriser un haut niveau d’activité
dans la ville et pour éviter de nombreux déplacements coûteux en bilan carbone. 

Aussi,  la  stratégie  proposée  au  Conseil  Municipal  consiste  à  actionner  deux  leviers
complémentaires : 

- L’appui  aux demandeurs  d’emploi  les plus en difficulté  pour favoriser  leur  mise en
activité ; 

- L’appui aux recrutements par les entreprises locales en favorisant le rapprochement de
l’offre et de la demande locales. 

Cette stratégie a vocation à se décliner en deux programmes dédiés : 

- VERTU (Vers l’Emploi Rester Toujours Utile) qui prévoit l’accompagnement d’environ
500  personnes  très  éloignées  de  l’emploi  à  travers  une  action  combinée  mêlant
accompagnement personnalisé, mise à disposition de postes multimédia, ateliers divers,
orientation  vers  la  formation  ou  la  qualification,  chantiers  d’insertion  internes  ou
externes, activation des clauses d’insertion …

- METZ AVEC VOUS qui prévoit un lien renforcé avec les entreprises recruteuses pour
favoriser l’emploi local et pour aider les démarches de détection de potentiels, ainsi que
le rapprochement entre l’offre et la demande. 

Elle s’accompagne de la mise en place d’une instance d’échanges et de coproduction (de type
« cluster »)  associant  des  acteurs  publics  et  privés  (AFPA,  ALAJI,  CAGIP,  ISEAH,
MALAKOFF-MEDERIC, MODE D’EMPLOI FORMATION, VIRGULE, PYRAMIDE Est,
FORMABILIS, Le Grand Sauvoy, GRETA Lorraine-Nord, Mission Locale du Pays Messin,
Pôle Emploi notamment), cette liste pouvant être complétée à tout moment par de nouveaux
partenaires.

Pour accompagner la mise en œuvre effective et opérationnelle de ces programmes, il  est
proposé de renouveler le partenariat entre la Ville de Metz et Pôle Emploi, existant depuis
1988, tout en proposant de l’adapter aux nouveaux enjeux et modes de gouvernance mis en
place durant le présent mandat. 

L’objet  de  la  convention  dédiée  soumise  à  l’approbation  du  Conseil  Municipal  est
l’articulation de nos stratégies et compétences croisées, avec une prise en compte spécifique
d’enjeux propres à la Ville de Metz et la mise à disposition d’une conseillère Pôle Emploi au
sein des effectifs municipaux (Pôle Politique de la Ville, Cohésion Territoriale et Insertion -
cellule Emploi et Développement Economique). 

Cette  cellule  met  en  œuvre  un  premier  accueil  pour  aider  les  demandeurs  d’emploi  à
comprendre des documents administratifs, à formaliser CV et lettre de motivation, à faciliter
leur mobilité ou à bénéficier d’un entretien approfondi de suivi.



Elle offre des plages multimédia libres d’accès au Pôle des Lauriers et va mettre en place des
ateliers multimédia ou sur différentes thématiques.
Elle appuie l’animation du chantier d’insertion de la Ville de Metz, met en œuvre des clauses
d’insertion  dans  les  marchés  publics  de  la  Ville  de  Metz  et  Metz  Métropole,  instruit  les
demandes de subvention d’associations au bénéfice de l’insertion et de l’accès à l’emploi.
Enfin, dans le cadre du Contrat de Ville 2015-2020, elle favorise le lien entre développement
économique des quartiers populaires et emploi.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU les précédentes conventions partenariales, la première datant du 28 mars 1988,

VU les précédentes conventions de mise à disposition de personnel Pôle Emploi, la première
datant de 1996,

VU le projet de stratégie régionale pour l’emploi 2015/2017, établi par la Dirrecte Lorraine,

CONSIDERANT l’intérêt de poursuivre et d’approfondir ces actions permettant de favoriser
l’accès à l’emploi ou à la qualification des demandeurs d’emploi domiciliés à Metz,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- DE RENOUVELER pour l’année 2015, la collaboration entre la Ville de Metz et Pôle
Emploi par la signature d’une nouvelle convention partenariale,

- DE  COMPLETER ce  partenariat  par  la  signature  d’une  convention  de  mise  à
disposition  d’un  agent  de  Pôle  Emploi  au  Pôle  Politique  de  la  Ville,  Cohésion
Territoriale et Insertion et de participer au financement de cette action.

- D’AUTORISER  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  les  conventions
précitées ainsi que tout document concernant ce partenariat.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Pour le Maire 
L'Adjointe Déléguée,

Patricia SALLUSTI

Service à l’origine de la DCM : Cellule de gestion Pôle Politique de la ville, cohésion 
territoriale et insertion 
Commissions : Commission Cohésion Sociale
Référence nomenclature «ACTES» : 8.6 Emploi-formation professionnelle



Séance ouverte à 16h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 37 Absents : 18 Dont excusés : 15

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 










































































